
Sujet : Dépôt de dossier en ligne n° 115958

De : noreply - Guichet urba <noreply-no�f-cartads@valenceromansagglo.fr>

Date : 20/12/2024 15:11

Pour : "alpplansconcept@orange.fr" <alpplansconcept@orange.fr>

 Commune de BAUME-CORNILLANE (LA)

Mairie

26120 BAUME-CORNILLANE (LA)

Madame, Monsieur,

Vous avez saisi par voie électronique la commune de BAUME-CORNILLANE (LA) une demande de

Permis de construire, enregistrée le 20/12/2024 sous le numéro PC 026 032 24 00007.

Le présent récépissé, que nous vous invitons à conserver, a<este de la récep�on de votre

demande. Il ne préjuge pas de la complétude ou de la recevabilité de votre dossier.

Le délai d'instruc�on de votre dossier est de 3 mois.

Si vous avez déposé une déclara�on préalable et si vous ne recevez pas de courrier de

l'administra�on dans ce délai, vous bénéficierez d'une décision de non-opposi�on à ces

travaux ou aménagements.

Si vous avez déposé une demande de permis et si vous ne recevez pas de courrier de

l'administra�on dans ce délai, vous bénéficierez d'un permis tacite.

Si vous avez déposé une demande de cer�ficat d'urbanisme et qu'aucune réponse ne vous

est no�fiée dans ce délai, vous serez �tulaire d'un cer�ficat d'urbanisme tacite.

A<en�on : ce cer�ficat d'urbanisme ne porte pas sur la réalisa�on d'un projet mais

uniquement sur les garan�es du cer�ficat d'urbanisme d'informa�on (liste des taxes et

par�cipa�ons d'urbanisme et limita�ons administra�ves au droit de propriété).

•Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l'administra5on peut vous écrire :

Soit pour vous aver�r qu'un autre délai est applicable, lorsque le code de l'urbanisme l'a

prévu pour perme<re les consulta�ons nécessaires (si votre projet nécessite la consulta�on

d'autres services...).

Soit pour vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier.

Soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n'est

pas possible.

Si vous recevez une telle le<re avant la fin du mois qui suit le dépôt de votre dossier, celle-ci

remplacera le présent récépissé électronique.

Si vous n'avez rien reçu à la fin du mois qui suit le dépôt de votre dossier, le délai d'instruc�on ne

pourra plus être modifié.

•A6en5on : le permis ou la décision de non-opposi5on ne sont défini5fs qu'en l'absence de

recours ou de retrait :

Dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être

contestée par un �ers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu de vous en informer au plus

tard quinze jours après le dépôt du recours.
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Dans le délai de trois mois après la date de la déclara�on préalable ou du permis, l'autorité

compétente peut le re�rer, si elle l'es�me illégal. Elle est tenue de vous en informer

préalablement et de vous perme<re de répondre à ses observa�ons.

La commune de BAUME-CORNILLANE (LA)
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